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AIDE AUX PERSONNES AGEES  
 

À la suite de notre appel à l’entraide en faveur des personnes âgées ou en situation de 
besoin, plusieurs habitants se sont manifestés pour offrir leur aide. Nous les remercions 
chaleureusement pour leur générosité et leur solidarité. 
Une liste de ces personnes est disponible au bureau communal. Si vous souhaitez en 
bénéficier ou en savoir plus, nous vous invitons à contacter le greffe communal, soit par 
téléphone, par courriel, ou en vous rendant directement au bureau. 

_____________________________________________________________________ 
 

DECORATION DES FONTAINES – FÊTE DE L’ABBAYE 
 

À l’occasion de la fête de l’Abbaye des 27, 28 et 29 juin 2025, la Société des Paysannes 
Vaudoises de Bretonnières embellira plusieurs fontaines du village. 
 

Nous vous invitons à admirer ces décorations, sans les toucher ni les déplacer, par 
respect pour le travail réalisé. 
 

Un grand merci à toutes et à tous pour votre compréhension et votre bienveillance.  
 

La Municipalité remercie chaleureusement les Paysannes Vaudoises pour leur engagement et leur 
précieuse contribution à la vie du village, ainsi que pour l’entretien régulier des fleurs tout au long de 
l’été. 

_____________________________________________________________________ 
 

1er AOÛT – FÊTE NATIONALE  
La Commune a le plaisir de vous inviter à la célébration de la 
fête nationale, qui aura lieu le jeudi 1er août 2025 dès 19h30, 
en dessus de la grande salle. 
Afin de faciliter l’organisation de cette soirée conviviale, nous 
vous remercions de bien vouloir vous inscrire d’ici au 13 
juillet 2025 à l’aide du coupon-réponse ci-dessous. 
 

Menu proposé : 
Planche apéro « Suisse » 
Rôti de porc à la broche 
Gratin dauphinois et salade verte 
 

Prix : 
CHF 10.– par adulte   CHF 1.– par année d’âge pour les enfants de 6 à 10 ans 
Des boissons seront disponibles à prix coûtant. 
Les desserts seront confectionnés et servis par les Paysannes Vaudoises de Bretonnières.  
Nous nous réjouissons de vous retrouver à cette occasion ! 

 
Coupon-réponse – Inscription au repas 

Nom, prénom : …………………………………………………………………………………………………………… 

Nombre d’adultes : ……………………… Nombre d’enfants (6 à 10 ans) : ……………………… 

 



DECHETTERIE – PLAQUES IMMATRICULATION 
Les anciennes plaques d’immatriculation sont à remettre à la Police ou au Service des 
automobiles. Il est interdit de les apporter à la déchetterie. 
Nous vous remercions par avance de prendre bonne note de cette information. 
_____________________________________________________________________________ 
 

REVISION DES CITERNES 
Avis aux propriétaires : conformément aux instructions et à la directive cantonale relative à 
l'application de la Loi fédérale sur la protection des eaux (LEaux), il vous incombe de faire 
procéder à vos frais, au contrôle et aux interventions techniques par une entreprise spécialisée. 
Nous vous rappelons que ce contrôle doit être effectué tous les 10 ans. 
_____________________________________________________________________________ 
 

REMPLACEMENT DE HAIES 
Dans le cadre de son plan d’action Biodiversité 2019-2030 et à travers la mesure S8 pour 
promouvoir la nature dans l’espace bâti, le canton de Vaud soutient les démarches en faveur 
de la biodiversité. 
Une subvention est allouée aux privés qui souhaitent remplacer les haies de laurelles (Prunus 
laurocerasus) par des haies vives d'arbustes indigènes diversifiés. La subvention repose sur un 
forfait et constitue une aide aux coûts d’arrachage et de remplacement. Elle s’élève à CHF 60.- 
par mètre linéaire (surfaces publiques et privées). 
Plus d’infos : Subvention pour le remplacement de laurelles par des haies indigènes dans 
l’espace bâti  
https://www.vd.ch/prestation/demander-une-subvention-pour-le-remplacement-de-
laurelles-par-des-haies-indigenes-dans-lespace-bati 
___________________________________________________________________________ 
 

TROP CHAUD ? SOLUTIONS EN CAS DE FORTES CHALEURS 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

https://www.vd.ch/prestation/demander-une-subvention-pour-le-remplacement-de-laurelles-par-des-haies-indigenes-dans-lespace-bati
https://www.vd.ch/prestation/demander-une-subvention-pour-le-remplacement-de-laurelles-par-des-haies-indigenes-dans-lespace-bati


 
 

 
 
 
 



CUEILLETTE CHAMPIGNONS  
Dans un communiqué du 22.01.2025, le Grand Conseil indique que dès le 
01.01.2025, la cueillette des champignons est à nouveau autorisée dans le 
canton de Vaud, tout au long de l’année, entre 7h et 20h et en quantité 
restreinte (2kg / jour / personne). Une interdiction de détruire les 
champignons inutilement (sous peine d’une amende de CHF 100.-) a aussi 
été édictée 
_____________________________________________________________________________ 
 

MESSAGE DE LA POLICE CANTONALE 


